
UNION ECONOMIQUE ET MONETAIRE 
QUEST AFRICAINE 

La Commission 
) 

UEMOA 

REGLEMENT D'EXECUTION N° 010/2009/COM/UEMOA PORT ANT LISTE DES 
MALADIES ANIMALES A DECLARATION OBLIGATOIRE 

LA COMMISSION DE L'UNION ECONOMIQUE ET MONETAIRE 

QUEST AFRICAINE 

Vu le Traite de l'Union Economique et Monetaire Quest Africaine, notamment en 
ses articles 4, 7, 16, 24, 26, 27, 42 a 45, 101 et 102; 

Vu le Protocole Additionnel relatif aux politiques sectorielles de l'Union, 
notamment en ses articles 13 a 16 ; 

Vu l'Acte Additionnel N° 03/2001 du 19 decembre 2001 portant adoption de la 
Politique Agricole de l'UEMOA ; 

Vu l'Acte Additionnel N°01/2007/CCEG/UEMOA du 20 janvier 2007 portant 
nomination des membres de la Commission de l'UEMOA; 

Vu l'Acte Additionnel N°02/2007/CCEG du 20 janvier 2007 portant nomination du 
President de la Commission de l'UEMOA ; 

Vu le Reglement N°07/2007/CM/UEMOA du 6 avril 2007 relatif a la securite 
sanitaire des vegetaux, des animaux et des aliments dans l'UEMOA ; 

Reconnaissant la necessite d'ameliorer la securite alimentaire des populations ; 

Reaffirmant sa volonte de proteger la sante des consommateurs, 
d'empecher la propagation des maladies animales et de faire 
respecter les procedures appliquees aux echanges d'animaux, 
de leurs produits et aux aliments d'origine animale; 

Considerant que la protection sanitaire des animaux est le fondement de la 
sante des animaux et de la securite sanitaire des produits 
animaux dans !'utilisation et les echanges d'animaux, de produits 
animaux et d'origine animale; 
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Sur 

Apres 

proposition du Departement du Developpement Rural, des 
Ressources Naturelles et de !'Environnement (DORE) ; 

avis du Comite Veterinaire en date du 13 decembre 2007 

ARRETE LE REGLEMENT D'EXECUTION DONT LA TENEUR SUIT : 

Article premier: Objet 
Le present Reglement d'execution a pour objet de dresser la liste des maladies 
animales a declaration obligatoire sur le territoire de l'Union, en application de 
!'article 62 du Reglement N° 07/2007/CM/UEMOA precite. 

Article 2 : Principes generaux de notification 

Les evenements epidemiologiques importants necessitant une notification immediate 
a la Commission de l'UEMOA sont les suivants : 

- !'apparition dans un Etat d'une infection ou d'une maladie appartenant a la 
liste des maladies animales a declaration obligatoire ; 

- la reapparition dans un Etat d'une infection ou d'une maladie de la liste, 
reapparition faisant suite a un rapport de !'administration veterinaire du pays 
ayant declare eteint( s) le( s) precedent( s) foyer( s) ; 

- !'apparition dans un Etat d'une nouvelle souche d'un agent pathogene d'une 
maladie de la liste ; 

- l'accroissement soudain et inattendu de la morbidite ou de la mortalite pour 
une maladie appartenant a la liste et deja presente dans le pays ; 

- !'apparition d'une maladie emergente presentant un important potentiel de 
morbidite/mortalite, un caractere transfrontalier et/ou un important potentiel 
zoonotique ; 

- la mise en evidence de changements dans l'epidemiologie d'une maladie de la 
liste (les changements concernant les hates possibles, le pouvoir pathogene, 
la souche de l'agent causal, etc.), notamment en cas d'impact zoonotique. 

Article 3 : Modalites de notification 

La notification se fait sous forme ecrite, adressee par telecopie ou par courrier 
electronique au Directeur charge des ressources animales du Departement en 
charge de la sante animale de la Commission de l'UEMOA. 

La telecopie ou le courrier electronique contenant notification est dans tous les cas 
suivie d'un courrier officiel avec accuse de reception adresse a la Commission de 
l'UEMOA. 

La notification est faite suivant le formulaire de notification des maladies animales de 
!'Organisation mondiale de la sante animale (OIE). 
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Article 4 : Categorie des maladies communes a plusieurs especes 

Sant inscrites dans la categorie des maladies communes a plusieurs especes, les 
maladies suivantes : 

Fievre charbonneuse ; 
Maladie d'Aujeszky ; 
Echinococcose/hydatidose; 
Cowdriose; 
Leptospirose ; 
Fievre Q; 
Rage; 
Paratuberculose ; 
Myiase a Cochliomyia hominivorax ; 
Myiase a Chrysomya bezziana ; 
Trichinellose ; 
Fievre aphteuse ; 
Stomatite vesiculeuse; 
Fievre catarrhale du mouton ; 
Fievre de la Vallee du Rift ; 
Trypanosomose (transmise par la mouche tse-tse) 
Tuberculoses; 
Fievre West Nile; 
Babesioses; 
Gale. 

Article 5 : Categorie des maladies des bovins 

Sant inscrites dans la categorie des maladies des bovins, les maladies suivantes : 
Anaplasmose bovine ; 
Babesiose bovine ; 
Brucellose bovine ; 
Campylobacteriose genitale bovine ; 
Charbon symptomatique ; 
Cysticercose bovine; 
Dermatophilose; 
Leucose bovine enzootique ; 
Septicemie hemorragique ; 
Rhinotracheite infectieuse bovine/vulvo-vaginite pustuleuse infectieuse ; 
Theileriose ; 
Trichomonose ; 
Coryza gangreneux ; 
Encephalopathie spongiforme bovine ; 
Peste bovine ; 
Peripneumonie contagieuse bovine ; 
Dermatose nodulaire contagieuse. 
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Article 6 : Categorie des maladies des ovins / caprins 

Sant inscrites dans la categorie des maladies des ovins/caprins, les maladies 
suivantes: 

Epididymite ovine (Bruce/la ovis) ; 
Brucellose caprine et ovine (non due a Bruce/la ovis) ; 
Arthrite/encephalite caprine ; 
Agalaxie contagieuse ; 
Ecthyma contagieux ; 
Pleuropneumonie contagieuse caprine ; 
Avortement enzootique des brebis (chlamydiose ovine); 
Adenomatose pulmonaire ovine ; 
Maladie de Nairobi ; 
Salmonellose (Salmonella abortus ovis); 
Tremblante ; 
Maedi-visna ; 
Peste des petits ruminants ; 
Clavelee et variole caprine ; 
Pasteurellose ovine. 

Article 7 : Categorie des maladies des equides 

Sont inscrites dans la categorie des maladies des equides, les maladies suivantes : 
Metrite contagieuse equine ; 
Dourine; 
Lymphangite epizootique ; 
Encephalomyelite equine de l'Est ou de l'Ouest ; 
Anemie infectieuse des equides ; 
Grippe equine ; 
Rhino pneumonia equine ; 
Marve; 
Variole equine ; 
Arterite virale equine ; 
Encephalite japonaise ; 
Gale des equides ; 
Surra (Trypanosoma evans,); 
Encephalomyelite equine venezuelienne ; 
Peste equine. 

Article 8 : Categorie des maladies des camelides 

Sant inscrites dans la categorie des maladies des camelides, les maladies suivantes: 
Pasteurellose cameline ; 
Variole du chameau ; 
Surra (Trypanosoma evans,). 
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Article 9 : Categorie des maladies des suides 

Sont inscrites dans la categorie des maladies des suides, les maladies suivantes : 
Rhinite atrophique du pore ; 
Cysticercose porcine; 
Brucellose porcine ; 
Gastro-enterite transmissible ; 
Encephalomyelite a enterovirus; 
Syndrome dysgenesique et respiratoire du pore ; 
Maladie vesiculeuse du pore ; 
Peste porcine africaine ; 
Peste porcine classique. 

Article 1 O : Categorie des maladies des oiseaux 

Sont inscrites dans la categorie des maladies des oiseaux, les maladies suivantes: 
Bronchite infectieuse aviaire ; 
Laryngotracheite infectieuse aviaire ; 
Tuberculose aviaire ; 
Hepatite virale du canard ; 
Enterite virale du canard ; 
Cholera aviaire ; 
Variole aviaire ; 
Typhose- Pullorose aviaire , 
Bursite infectieuse (maladie de Gumboro) ; 
Maladie de Marek ; 
Mycoplasmose aviaire (Mycoplasma gallisepticum); 
Chlamydiose aviaire ; 
Influenza aviaire hautement pathogene ; 
Maladie de Newcastle ; 
Coccidioses aviaires. 

Article 11 : Categorie des maladies des lagomorphes 

Sont inscrites dans la categorie des maladies des lagomorphes, les maladies 
suivantes: 

Myxomatose ; 
Tularemia; 
Maladie hemorragique du lapin. 

Article 12 : Categorie des maladies des abeilles 

Sont inscrites dans la categorie des maladies des abeilles, les maladies suivantes : 
Acariose des abeilles melliferes; 
Loque americaine des abeilles melliferes ; 
Loque europeenne des abeilles melliferes ; 
Varrose des abeilles melliferes ; 
Infestation des abeilles melliferes par l'acarien Tropilaelaps; 
Infestation par le petit coleoptere des ruches ( Aethina tumida). 
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Article13: Categorie des maladies des poissons 

Sont inscrites dans la categorie des maladies des poissons, les maladies suivantes : 

Necrose hematopo·ietique epizootique ; 
Necrose hematopo'ietique infectieuse ; 
Viremie printaniere de la carpe ; 
Septicemie hemorragique virale ; 
Anemie infectieuse du saumon ; 
Syndrome ulceratif epizootique ; 
Gyrodactylose ( Gyrodactylus safaris) ; 
I ridovirose de la dorade japonaise ; 
Herpesvirose de la carpe koL 

Article 14 : Categorie des maladies des mollusques 

Sont inscrites dans la categorie des maladies des mollusques, les maladies 
suivantes: 

Infection a Bonamia ostreae; 
Infection a Bonamia exitiosa; 
Infection a Marteilia refringens; 
Infection a Perkinsus marinus; 
Infection a Perkinsus olseni ; 
Infection a Xenoha/iotis califomiensis; 
Mortalite virale de l'ormeau. 

Article 15 : Categorie des maladies des crustacees 

Sont inscrites, dans la categorie des maladies des crustacees, les maladies 
suivantes: 

Syndrome de Taura ; 
Maladie des points blancs; 
Maladie de la tete jaune ; 
Baculovirose tetraedrique (Baculovirus penae,) ; 
Baculovirose spherique (Baculovirus specifique de Penaeus monodon); 
Necrose hypodermique et hematopo'ietique infectieuse ; 
Peste de l'ecrevisse (Aphanomyces astaci). 

Article 16 : Categorie des autres maladies 

Est inscrite dans la categorie des autres maladies, la maladie suivante : 

- Leishmaniose. 

Article 17 : Mise a jour de la liste des maladies 
La liste des maladies a declaration obligatoire est mise a jour par la Commission de 
l'UEMOA, apres avis du Comite Veterinaire. 
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Article 18 : Suivi 

Le Commissaire charge du DORE est charge du suivi et de !'execution du present 
Reglement d'execution. 

Article 19 : Entree en vigueur 
Le present Reglement d'execution, qui entre en vigueur a compter de sa date de 
signature, sera publie au Bulletin Official de l'Union. 

Fait a Ouagadougou, le l1 0 
Pour la Commission 

f ~ '': 
\;,_: ;' f 
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